
26LA SFMÙAINE It-ELIG!.EUSÈ

beaucoup en attendre, soit la guérison des maux présents, soit l'éloignement
des dangers à craindre. Or, l'exemple excite merveilleusement les hommes A
la Yertu ; et plàs une personne est parfaite et sainte, plus aussi l'exemple-
qu'elle doune est jugé djgne d'imitation. On: ne s'étonnera donc pas-si
Nous, qui ne désirons 'et ne souhaitons rien autre chose que de pouvoir, en
stimulant partout la vertu chrét.ienne, rémédier aux maux présents et conjurer
les dangers de l'avenir-si Nous faisons de l'Association de la Sainte Famillei
l'objet de notre particulièr.e bienveillance et de notre zèle, puisqu'elle se pro-
pose pour modèlà la saintetè-de cette divine Famille. Tous ceux en effet qui
font partie de cette Association, devront nécessairement, à la vue des- vertus
si admirables de-Jésus, dle Marie et de Joseph, en prenIre qielque ressem-
blance ebes'efforcer de devenir meilleurs en les imitant.

Donc, qu'elle grandisse, cette Association pieuse et qu'elle fleurisse, autant
par le nombre de ses membres que pai la pratiquie du biend: Qu'elle s'accroisse
et s'étende davantage chaque jour, 'puisque sous. sa- bienfaisante influencê
renaitront comme naturellement dans les familles, la-foi, la piété et toute la
pratique chrétienne.

Mais, comme& dordina ire les hommes se laissent surtout entrainer par l'es-
poir de quelque récompense, Nons: leur offrons pour attrait la récompense
des biens spirituels eu notre pouvoir ; et certes cette réconipensé n'est ni
fragile ni périssable. Au reste qu'ils attendent encore davantage de ceux
auxquels ils se sout consacrés : savoir de Jésus de Marie et de.Joseph- dont
la prèsence sera favorable, pendant la vie, à leurs fidèles serviteurs, à qui ils
accorderont ensuite d'expirer en prononçant leurs noms très saints et très
doux.. C'est pourqµoi voulant promouvoir une oeuvre si bonne et si sainte, si
gloriause à Dieu et si avantageuse au salut des àmes, un vertu de notre au-
torité apostolique, Nous voulons et ordonnons,. par les présentes lettres, que.
tous et chacun des membres présents et futurs de l'Association de la Sainte
Famille, puissent béneficier des rémissions de peines ou indulgences, et des.
privilèges énumérés au catalogue ci-joint.

CATALOGUE DES INDULGENcES ET PRIVILEGES ATTACHdS A LA PIEUSE ASSOCIATION.

DE LA SAINTE FAMILLE

Indulgences Pldnières

Tous les membres de l'un ou de l'autre sexe, agrégés à l'Association de la
Sainte Famille, qui se seront purifiés de leurs fautes en les confessant selon
le rite chi étien, qui auront fait là sainte Communion et auront visité l'église
paiôissirle ou un oratoire public en y priant quelque temps à nos intentions
auront droit à une indulgence plenière, aux jours suivants :

I. Au jour de leur agrégation. en récitant ia formule de consécration, que
Nous avons approuvée par Notre Congrégation des Bites, et qui se trouve' à
la fia du prés"nt catalogue.

Il. Au jour de la réunion générale annuelle, pour la rénovation des enga-
gements des associés, selon la coutume du lieu où l'Association est en vi;
gueïlr. (1)^

(1) Les statuts No 9, nous annoncent un règlement q.ul parlera. do cette rénova-
tion-notivollo de la consécration à la Sainte Famillo. (N, R. T.)
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